
OBJECTIF GÉNÉRAL

Gérer un ou plusieurs chantiers de création ou 
d’entretien d’aménagements paysagers.
Programmer et gérer les travaux de création et 
d’entretien des aménagements paysagers sur un 
territoire donné, au sein d’un service de collectivité ou 
d’une société.
Participer à l’élaboration des projets depuis la 
conception et l’étude jusqu’à leur mise en œuvre.

OBJECTIFS DE LA FORMATION

•	 Organiser le travail des équipes pour des 
chantiers d’aménagement paysager

•	 Gérer la végétation des aménagements paysagers 
dans un contexte de transition écologique

•	 Gérer les ouvrages et les réseaux des 
aménagements paysagers

•	 Assurer la gestion technico-économique de 
chantiers

•	 Elaborer un projet d’aménagement paysager

LIEU CFPPA Nantes Terre Atlantique 
Site de Saint-Herblain

MOYENS & MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Cours en présentiel, Travail en centre 
de ressources, Pédagogie active, 
Travaux pratiques, Stages en entreprise, 
Individualisation des parcours

ORGANISATION DE LA FORMATION

OBTENTION DU DIPLÔME
Le diplôme s’obtient selon 2 modalités :

•	 par des Certificatifs en Cours de Formation 
(CCF) sur 1 an 

•	 par un examen de 2 épreuves terminales 

Impossibilité de valider par bloc de compétence.

heures
de formation en centre1000

heures
en entreprise385

ADAPTATION DU PARCOURS

•	 Formation accessible aux personnes en 
situation de handicap reconnu ou non

•	 Un référent est dédié à l’accompagnement 
des personnes en situation de handicap

•	 Parcours individualisé possible selon 
diplômes et expériences pro. suite au 
positionnement

23 semaines

PUBLIC Dès 18 ans

DATE De fin août 2026 à fin juin 2027

11 semaines

Programme régional
Dispositif 1 Emploi = 1 formation

FORMATION CONTINUE ADULTE

DÉBOUCHÉS 
•	 Responsable de chantier
•	 Responsable aménagements 

paysagers 
•	 Conducteur de travaux
•	 Collaborateur du concepteur 

paysagiste

Niveau 5 - N° Fiche RNCP n°38349

AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS

BREVET DE TECHNICIEN 
SUPÉRIEUR AGRICOLE

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38349/


CFPPA NANTES TERRE ATLANTIQUE
Centre de Formation Professionnelle et de Promotion 
Agricole - Site Jules Rieffel
5 rue de la Syonnière
CS 60117 - 44817 SAINT-HERBLAIN
www.nantes-terre-atlantique.fr

PLUS D’INFORMATIONS 

S’INSCRIRE - CONTACTS

• nantes-terre-atlantique.fr
• secrétariat du CFPPA au 02.40.94.26.66 ou 
par mail à cfppa@nantes-terre-atlantique.fr

À partir de février 2026
Début de formation : fin août 2026
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CONTENU DE LA FORMATION

•	 Reconnaissance des végétaux
•	 Biologie - Ecologie
•	 Sciences et techniques agronomiques
•	 Mathématiques appliqués
•	 Histoire des jardins
•	 Sciences et techniques des aménagements de 

l’espace 
•	 Aménagements paysagers
•	 Diagnostiques paysagers
•	 Sciences et Techniques des Equipements et 

Agroéquipements 
•	 Chiffrages et Planification et suivi de chantier
•	 Conception d’un projet

CONDITIONS D’ADMISSION

Pour les places Région 

•	 Être demandeur d’emploi, jeune ou adulte
•	 Avoir validé un projet professionnel par le 

réseau valideur - Mission locale, France 
Travail, Cap emploi

Pour tous

•	 Avoir levé les freins à l’entrée en formation
•	 Avoir suivi une période d’immersion en milieu 

professionnel
•	 Avoir un projet de professionnel cohérent avec 

la formation
•	 Être titulaire d’un diplôme de niveau 5 (Bac+2)

Certification du Ministère de l’agriculture 
Arrêté de création du 13 février 2023.

CHIFFRES CLÉS
Taux de réussite aux examens • 100%
Taux de satisfaction des stagiaires • 90%
Taux d’insertion pro à 6 mois • à venir

MODALITÉS DE RECRUTEMENT & SÉLECTION
•	 Se pré inscrire via le site internet
•	 Participer à une information collective
•	 Réaliser des tests de prérequis & de positionnement
•	 Présenter son projet professionnel lors d’un 

entretien individuel

Consultez l’ensemble des taux sur notre site internet

VOUS ETES DEMANDEUR D’EMPLOI

•	 La formation est financée par la Région des Pays de 
la Loire - Contactez France Travail, Mission Locale,  
CAP Emploi, Unité Emploi pour validation de votre 
projet professionnel

•	 Selon vos droits pôle emploi, vous êtes rémunéré soit 
par France Travail, soit par la Région via l’Agence de 
service de paiement de la Région - Rapprochez-vous 
de votre conseiller France Travail pour évaluer le type 
et le montant de cette rémunération

VOUS ETES SALARIÉS

•	 Le coût de la formation peut être pris en charge 
par un Projet de transition professionnelle (CPF 
de transition), dossier à déposer auprès de 
TRANSITION PRO

TARIFS & FINANCEMENTS


